
LE MINEUR A L’HÔPTAL

Le contexte

Devant  l’évolution  des  professions  paramédicales,  et  notamment  celle  des  aides-soignants  (aide-

soignant,  auxiliaire  de  puériculture,  et  aide  médico-psychologique)  en  terme  de  fonctions  et 

responsabilités, il paraît nécessaire de réajuster les connaissances de chacun sur ses possibilités et limites 

en  terme  d’exercice  professionnel  pour  que  la  collaboration  ne  souffre  pas  de  glissement  de 

responsabilités. Ceci d’autant plus que nous sommes dans un système de santé dans lequel chacun 

doit se sentir concerné et responsable de son activité.

L’action proposée permettra aux participants :

Permettre  aux  participants  de  repérer  les  situations  professionnelles  susceptibles  d’engager  la 

responsabilité de l’hôpital, ainsi que leur responsabilité personnelle civile et pénale et/ou disciplinaire

Travail sur la délégation, la sectorisation

INTERVENANT (S)

Cadre de santé - Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

- La protection jur idique du mineur  

- Le consentement

- Le secret professionnel

- L’accès au dossier

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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